
UN SYLLOGISME STOICIEN SUR LA LOI
DANS LA DOXOGRAPHIE DE DIOGENE

LE CYNIQUE. .
APROPOS DE DIOGENE LAERCE VI 72

Accoutume que l'on est a percevoir Diogene le Cynique
comme un contestataire qui meprise les valeurs traditionnelles,
on ne peut qu'etre surpris de trouver dans la doxographie que
Diogene Laerce consacre au philosophe un raisonnement
syllogistique qui a toutes les apparences d'une apologie de la
cite et de la loi, cibles d'ordinaire privilegiees de l'exile qu'etait
Diogene:

«nBe{ TB TOV VOfloV OTl xwei~ av-rov ovx o[ov TB nOAtTBVBa{}at'
ov yae qrrJatV aVBV nOABw~ oepBA6~ Tl Blvat aaTB{ov' aaTBlov (je ij
nOAt~' vOflov (je aVBv nOABw~ ov(ji1! OepBAO~' aaTBlOV aea <5 VOflO~

(VI 72 )>>.

La formulation du raisonnement est elle-meme obscure.
En effet, on ne voit pas tres bien comment les differentes propo­
sitions s'articulent les unes par rapport aux autres. Le contraste
est manifeste avec le syllogisme parfaitement coherent qui se
trouvait dans les lignes precedentes:

«naVTa Twvaoepwv Blvat ABywv "ai -rowv-rov~ A6yov~ lewTwv
OZOV~ avw neOBtef}'){,aflBv' nav-ra TWV {}BWV laTl' ep{AQt (je TOl~ aoepol~

ol {}BQ{' '){,Qtva (je Ta TWV ep{AWV' naVTa aea TWV aoepwv».

L'obscurite du syllogisme Sut la loi explique l'embarras des
commentateurs qui, le plus souvent, se sont attaches a sa con­
clusion, sans s'attarder Sut les etapes de son developpement,
ainsi que la diversite des interpretations qui en ont ete donnees.

Notre but est de reprendre anouveaux frais les donnees du
probleme, en soulignant notamment des paralleles qui jusqu'ici
n'ont pas ete pris en consideration et gräce auxquels il sera peut­
etre possible de donner une interpretation nouvelle du syllo­
gisme, de rendre compte de son origine et, dans une certaine
mesure, de sa presence dans la doxographie de Diogene.
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Avant d'examiner le syllogisme dans son detail, nous
voudrions resumer dans leurs grandes lignes les interpretations
qui en ont ete proposees anterieurement. Deux tendances se font
jour, selon que l'on attribue ou non a Diogene le Cynique la
paternite du syllogisme. Se sont prononces en faveur de
l'authenticite K. von Fritz, R. Höistad, R. Anastasi et M. Gi­
gante.

Pour von Fritz!), le syllogisme ne contredit pas les vues
philosophiques de Diogene, a condition de ne pas le comprendre
comme une evaluation positive de la loi. Seul un leeteur non
prevenu qui se trouve affronte a un raisonnement sorti de son
contexte peut presupposer que l'aete de nOAl1:evea{)'al est neces­
saire et que par consequent Diogene se prononce en faveur de
la loi. En fait, le raisonnement s'inscrit tres bien dans le com­
bat mene par Diogene contre la loi, si on comprend que pour
lui ce qui est aarei'ov doit etre rejete:

«Doch ist die Argumentation an jener Stelle überhaupt etwas
dunkel: sie beginnt mit dem Satze, daß avev V0l-WV ov" eanv
nOAtreVea#at und endet mit dem Schlusse, daß der /vof-tor; einaare i'ov
sein müsse. Wenn diese Folgerung heißen soll, der vof-tor; sei eine
Grundlage städtischer Gemeinschaft, so weiß man nicht, wozu
die lange Argumentation nötig war, da das ja schon in der Prä­
misse stand. Anders ist es, wenn es heißen soll, daß der Vof-tOr;
nur ein aareiov ist, und dies aarei'ov, dies politum, urbanum, das
Zivilisierte im kynischen Sinne, abgelehnt wird. Dann hätte die
Argumentation einen Sinn» 2).

Concernant la provenance eventuelle du passage, von Fritz
suggere qu'il pourrait etre issu de la Politeia de Diogene, comme
le passage sur la communaute des femmes (VI 72 fin), ou encore
du Pordalos3).

Höistad 4) lui aussi considere que Diogene est l'auteur du
syllogisme, mais la OU von Fritz percevait en arriere-plan une
critique de la loi existante, il croit reconnaitre un eloge de la loi

1) Kurt von Fritz, Quellen-Untersuchungen Zu Leben lind Philosophie des
Diogenes von Sinope (Philologus, Supplementband XVIII, Heft 2). Leipzig,
1926, 97 p.

2) Op. cit., pp. 59-60.
3) Op. cit., p. 55.
4) Ragnar Häistad, Cynic Hero and Cynic King. Studies in the Cynic Con­

ception 01 Man. Uppsala, 1948, 233 p. Le syllogisme sur la loi est etudie aux
pages 138-142.
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ideale, analogue a celui qui sera exprime chez les Stoleiens.
Partant d'un syllogisme de Cleanthe transmis par Stobee,
Höistad 5) propose de comprendre le terme o.auiov de la fa<;on
suivante: «'Aan:iov is the definition of a judieial state. Only
such a community can give men proteetion and help», et de re­
construire ainsi le raisonnement de Diogene:

«The purpose of the state is to provide legal justice (nOAt~ =
aauiov); law, the purpose of which is to ensure judicial pro­
teetion (H .), cannot do so (VOflOV ... ovbiv ÖrpBAO~) except in such
a state (VOflo~ = o.auiov); if, therefore, the function of the state
is to watch over justice and afford its citizens judicial protection,
and on the other hand the law which gives such proteetion
cannot function outside a judieial community, it follows that law
is necessary for the state» 6).

Dans cette perspeetive, le passage sur la loi concernerait
donc une politeia ideale que concevrait Diogene; de cette hypo­
these Höistad pense trouver une confirmation dans le contexte
immediat dusyllogisme. Deux lignes plus loin en effet on peut lire:

I , I'I~ ') I "" ,~ Iflov'YJV TB 0(2 v 'IV no/,tTBWV BlVat T'YJV BV xoaflrp·
Anastasi 7), quant a lui, estime que Diogene, tout en rejetant

les valeurs dominantes de la cite de son temps, envisage des lois
positives dans le cadre de sa politeia cosmique.

Selon Gigante 8) enfin, si Diogene maintient l'existence de
la cite et de la loi, c'est parce qu'elles repondent avant tout aun
besoin pratique (ÖrpBAO~). Diogene n'est pas un anarchiste. Ce
qu'il souhaite finalement, c'est depasser la formule democratique
de la eite-etat. Cependant, meme dans cette nouvelle perspective,
le sage d'un simple point de vue pratique a besoin de la eite et de
la loi. La valeur de ces deux realites n'est pas a juger selon un
critere moral, car il est bien evident que seule l'o.(2B1'1] fonde ce
qui est juste et que ni la eite ni les lois n'ont ce pouvoir.

Ces quatre interpretations ont ceei en commun que leurs
auteurs se sont efforces de resoudre la contradietion qu'ils res-

5) Op. eit., pp. 139-14°. On trouvera plus bas (p. 224) le texte de ce
syllogisme de Stobee, Anthologium II 7, 11 i; t. I1, p. 103, 12-17 Wachsmuth
= S. v.P. I 587; p. 132, 19-23.

6) Op. eit., p. 140.
7) Rosario Anastasi, «Varia. 1) Diog. Laert. VI 72», dans Studi

classiei in onore di Quintino Cataudella, Catane, 1972, t. I1, pp. 367-37°'
8) Marcello Gigante, «Sul pensiero politico di Diogene di Sinope»,

La Parola del passato LXXXI (1961 ) 454-455.
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sentaient entre le eontenu du syllogisme et les positions tradition­
nellement attribuees a Diogene.

La seeonde tendanee est representee par G. Basta Donzelli 9).
Le syllogisme resumerait plutöt I'idee dominante qu'on se
faisait de la loi a l'epoque de Diogene, idee a laquelle le Cynique
oppose sa nouvelle vision: f-lov'YJv Te or[f}i}v nOA17:c;{av elVat Ti}v EV
"OUWp. A l'appui de son interpretation, G. Basta Donzelli eite le
mythe de Promethee dans le Protagoras de Platon (320 e ss.) qui
eorrespond, selon elle, a l'idee qu'on trouve dans Diogene
Laeree: nee{ Te TOV vOf-lOV ön xweic; aVTOV OVX olov Te nOALu:uW{}at,
et elle oppose point par point ce mythe a la eoneeption negative
de la loi et de la eite developpee par Diogene dans le Discours VI
de Dion Chrysostome. Elle eonclut:

r- «Ci sembra giustifieato dubitare ehe nel passo sul vOf-lor; in
D. L. VI, 72, si esprimessero le vedute politieo-giuridiehe di
Diogene. Nel passo viene soli esposto il eoneetto tradizionale di
legge et di soeieta; cia ehe rispecchia inveee il pensiero di Dio­
gene ed ottiene il suo assenso e una Po/itcia regolata dalla qnJULr;
ed ampia eome il "ouf-lor;, in eontrapposizione a nOALr; e VOf-lor;» 10).

Ce bref rappel des hypotheses formulees par le passe montre
clairement quel est le probleme a resoudre: le raisonnement sur
la loi, de par sa forme, son voeabulaire et son eontenu peut-il
avoir ete tenu par Diogene?

L'examen du eontc...'Cte n'est malheureusement pas d'un
grand seeours pour repondre a eette question. Le syllogisme
appartient a une des trois doxographies que Diogene Laeree,
dans son livre VI, consaere au Cynisme:

- doxographie d'Antisthene VI 10 (depuis "Heeu"ev avnp
"at Tabe) - 13 (jusqu'a EV Toir; aVTwv avaMnOLr; AOYLUf-loir;);

- doxographie de Diogene VI 70-73;
- doxographie eynique generale VI 103-105.

Le syllogisme sur la loi (VI 72) est done insere dans la doxo­
graphie de Diogene. Celle-ei eomprend trois parties:

- deux paragraphes (VI 70-71) qui traitent de l'aseese et qui,

9) Giuseppina Basta DonzelIi, «Un' ideologia (contestataria) del secolo
IV A.C.», Studi italiani difilologia classiea, n. s. XLII (1970) 2.2.5-2.51.

10) Art. eiN, p. 2.51.
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malgre les commentaires de von Fritz 11), Dudley 12) et Häistad 13),
n'ont pas encore res:u une explication vraiment satisfaisante14) ;

II) Op. eit. (supra n. I) pp. 58-59. Von Fritz estime que le passage sur
l'ascese presente UD certain nombre de termes qui sont des «spezifische
Schulausdrücke der Stoa». Il en conclut que ces lignes pourraient provenir
d'un ecrit faussement attribue a Diogene par les Stoieiens, en I'occurrence
le JIc(]l d(]cTi)e;. Ce titre est en effet eite seulement dans le catalogue des
oeuvres de Diogene que Diogene Laerce emprunte a Sotion (VI 80) et qui,
d'apres von Fritz, est influence par le stoieisme.

12) Donald R.Dudley, A History of Cynieismfrom Diogenes to the 6th
eentury A.D. London, 1937 (r.p. New York, 1974), Appendix II, pp. 216­
220. Dudley procede lui aussi aune analyse du vocabulaire, mais il aboutit a
une conclusion contraire a celle de von Fritz. Selon lui, les theories expri­
mees en D. L. VI 70-71 etaient courantes dans le cercle de Diogene et,
meme si ce n'est pas Diogene lui-meme qui les a inventees, on peut tres bien
penser qu'elles ont ete exposees dans les <germana Diogenis scripta>.

13) Op. eil. (supra n. 4) pp. 37-47. Höistad refuse d'admettre la these
de l'origine stoieienne du passage soutenue par von Fritz. Constatant que
le seul terme qui a une allure typiquement stoieienne est rpavTaa{at (VI 70),
il eite un passage des Entretiens d'Epietete par Arrien, III 24, 67 sS., OU
Diogene affirme qu'Antisthene lui a appris a se servir de ses representations
(x(]i)ate; rpavTaatwv) et il en conclut: «it is possible that Cynicism was the
intermediary through which rpavTaa{a attained such importance in the older
Stoa» (p. 40). Dans cette hypothese, Diogene pourrait tres bien avoir lui­
meme employe le mot. En tout cas, la presence de ce terme dans le passage
ne serait pas un argument valable pour mettre en doute son authentieite.

14) L'hypothese de von Fritz apparait somme toute assez gratuite.
Dudley et Höistad ont en effet montre que la plupart des termes employes
n'etaient pas typiquement stoiciens. De plus, l'attribution au ,JIcel d(]cTi)e;
n'est fondee sur aucun indice. Mais le rapprochement avec Epictete que
propose Höistad n'est guere plus convaincant, car l'expression xei)ate;
tpaVTaatWV est tellement fondamentale dans le systeme d'Epictete que c'est
certainement ce dernier qui l'a mise dans la bouche de Diogene (cf. I I,

5.12; III 21, 23; III 22, 103; etc.). Notre propos n'etant pas dans la presente
etude d'analyser le passage sur I'ascese, nous nous contenterons de faire
quelques remarques susceptibles peut-etre de fournir un point de depart
pour une etude ulterieure. Le sens de ce texte ne se comprend que si l'on
distingue clairement les affirmations qui sont le fait de Diogene lui-meme
et l'interpretation, nous semble-t-il inexacte, qu'en donne Diogene Laerce
ou plut6t sa source. La these de Diogene est que l'ascese du corps doit
permettre d'acceder ala vertu. C'est en effet quand on est parvenu aune mai­
trise absolue de son corps qu'on est en mesure de se representer autrement
que les autres hommes ce qui est plaisir et douleur. Notons qu'un point de
vue similaire est soutenu par Aristippe: «I'ascese physique contribue a
I'acquisition de la vertu» (D. L. II 91). Par consequent, ce que Diogene
oppose, ce n'est pas une ascese physique et une ascese corporelle, comme
pourraient le laisser entendre les expressions &TTf;v (j'eJ..eyc clvm Tf;v aax1)atv,
Tr;v ftiv 1pvXtx1jv, Tf;v (ji awftanx1jv ... clvm (j'dUAi) Tf;v heeav xweie; Ti)e;
heeae;. Il oppose en fait un entrainement corporel qui ne viserait qu'une
habilete technique, comme c'est le cas pour les artisans, les athletes ou les
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- les deux syllogismes deja eites, le premier voulant prouver
que «tout appartient au sage» et le seeond que «la loi est
aan:iov» (VI 72 jusqu'a aan:iov äea 0 v6/-lo~);

- une serie de (j6~al morales a laquelle est annexee, par le
biais d'une assoeiation d'idees, une reflexion sur l'authentieite
des tragedies de Diogene (VI 72-73).

A ehaeune de ces trois unites se rattaehe un earaetere
litteraire partieulier. Manifestement, le passage sur l'aseese eon­
stitue un developpement eontinu et n'est pas emprunte a un
eatalogue doxographique. Les phrases sont longues et s'en­
ehainent bien. 11 pourrait done s'agir plutöt d'un extrait d'une
oeuvre de Diogene 15).

joueurs de flute, et une ascese corporelle qui aurait pour finalite la vertu,
c'est-a-dire la capacite de l'ame a supporter les :n:OllOt, en se les representant
autrement que comme des maux. Pour Diogene, l'ascese corporelle de­
bouche immediatement sur la vertu de l'ame, sans qu'il y ait besoin de
l'intermediaire d'une ascese spirituelle. A noUe avis par consequent, la
dichotomie ascese de l'ame/ascese du corps n'est pas le fait de Diogene. Elle
pourrait bien etre l'expression d'un point de vue stoicien qui, croyons-nous,
aurait volontairement gauchi le sens du texte de Diogene, afin de rattacher
la conception cynique de l'ascese a celle du stolcisme. Sur ce point de vue
stokien present dans la doxographie de Diogene, voir la conclusion de la
presente etude. La dichotomie stolcienne peut etre iIIustree par l'extrait VI
de Musonius Rufus, «Sur l'exercice»: «Comme I'homme n'est pas seule­
ment une ame ni seulement un corps, mais un compose de ces deux, celui
qui s'exerce doit necessairement prendre soin des deux, plus de la partie
superieure, c'est-a-dire de I'ame, comme il est juste, mais il doit prendre soin
aussi de l'autre partie, si du moins aucune partie de l'homme ne doit etre
defectueuse. 11 faut en effet que le corps decelui qui s'adonnea la philosophie
soit bien dispose pour les travaux corporels parce que souvent les vertus se
servent du corps comme d'un instrument necessaire pour les activites de
la vie. Une partie donc de l'exercice devrait etre correctement propre a
l'ame seule, une autre devrait etre commune a I'ame et au corps» (Traduc­
tion A. J. Festugiere, dans TiNs el Musonius, Pridiealions. Paris, 1978, p. 70).

15) Tel est aussi l'avis de von Fritz et de Höistad. Ces deux auteurs
toutefois ne s'accordent pas sur I'oeuvre d'ou pourrait etre tire le passage.
Tandis que pour von Fritz (op. eil., p. 59), il s'agit du IIefJ.! a(!C1:ijc; qui serait
un faux stoicien attribue a Diogene, Höistad (op. eil., p. 47) pense a la
tragedie de Diogene intituIee Hiracles, car le nom du heros est mentionne a
la fin du passage. Pour justifier la presence d'un developpement aussi theo­
rique dans une tragedie, Höistad suggere, a la suite de W. Crönert (Kololes
lind 1vlenedemos. Leipzig, 1906, p. 62, n. 303), que de teiles tragedies
n'etaient pas des tragedies au sens courant du terme, mais plut6t des ecrits
didactiques. Cette hypothese est tout de meme difficile a admettre. En
I'absence d'indices determinants, on peut remarquer que le passage pour­
rait tout aussi bien provenir de la TiXlI'YJ ijfJt'Xij citee par Diogene Laerce
(VI 80).
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Viennent ensuite les deux syllogismes. Dans la phrase de
presentation qui introduit le premier, Diogene Laeree affirme
avoir preeedemment enonee illl syllogisme analogue. 11 fait
referenee apparemment a illl passage de VI 37 ou on peut lire:

«avveAoytt;e7:o (Je "ai oihwe;· 7:W')I {}ew')I lan :na')l7:a· rp{).ot (Je Ol
aorpoi 7:oie; {}eole;· "OL')Ia (Je 7:0. 7:W')I rp{).W')l· :na')l7:'äea la7:l 7:W')I aorpw')I».

Quant aux (Jo~aL qui suivent, elles relevent du meme genre
litteraire que eelles de VI 11-13, VI 1°3-1°5 ou VII 117-131 16).
Ce sont pour la plupart des phrases a l'infinitif dependant d'un
D.eye le plus souvent sous-entendu.

Par eonsequent, l'ensemble de la doxographie est hetero­
gene, sans fil eonducteur veritable. Tout au plus pouvons-nous
y reeonnaitre des associations d'idees ou de mots: ')Iof-llaf-la -7

')Iof-loe; -7 :nOAluta.
L'examen du syllogisme en fait se revele riehe d'enseigne­

ment. La premiere phrase du developpement sur la loi est, de
toute evidenee, illle phrase d'introduetion au syllogisme et non,
eomme l'envisageait von Fritz, illle premisse du syllogisme :
:neet u 7:0V ')Iof-lov on xweic; aV7:0V OVX olo')l u :noAL7:eVea{}at. L'idee
qu'elle exprime neeorrespond pas, eomme on aurait pu 1'attendre
d'illle phrase de presentation, a la eonclusion du syllogisme:
aauio')l aea 0 ')I0f-l0e;17).

Maintenant, si on s'attaehe a la structure formelle du syl­
logisme, on eonstate qu'il est forme de quatre propositions dont
les deux du milieu sont introduites par un (Je. 11 en est de meme
dans le syllogisme qui preeede sm les sages, amis des dieux. Mais
dans ce dernier eas, les deux (Je s'interpretent faeilement:

«Tout appartient aux dieux;
Or, (d'illle part) les dieux sont amis des sages
et (d'autre part) les biens des amis sont eommuns;
done tout appartient aux sages I8»).

16) Les c'56~at que l'on rencontre en VII 117-131 forment en effet une
unite et n'ont pas, semble-t-il, la meme origine que le grand ensemble doxo­
graphique VII 38-II6; 132-160.

17) Dans le syllogisme qui pred:de sur les sages, amis des dieux, la
phrase de presentation navTa nov aorpwv 8lvat Äiywv annonce exactement la
conclusion naVTa äea TWV aorpwv.

18) Ce syllogisme est lui-meme un condense de deux syllogismes qu'on
peut ainsi reconstituer:

A. Ce qui appartient aux amis est commun;
or, les dieux sont amis des sages;
donc ce qui appartient aux dieux appartient aussi aux sages.
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Dans le syllogisme sur la loi en revanche, la premiere propo­
sition introduite par tJe: aO'ulov tJe r; :n;OAt~, n'apporte aucune in­
formation complementaire par rapport a la majeure, comme
devrait normalement le faire une mineure 19). Elle constitue
seulement une sorte de confirmation de la majeure. Il est donc
impossible de traduire ici tJe par «on>. Peut-etre la solution la
plus simple est-elle de corriger tJe en tJ1}. En effet, outre que
paleographiquement la confusion est des plus frequente, tJ1} offre
un sens beaucoup plus satisfaisant. Cette particule peut en effet
avoir une valeur logique et etre l'equivalent de 01)V, aea, T:o{­
vvv 20). Ainsi, dans notre syllogisme, tJ1} marquerait une premiere
conclusion: «sans cite ce qui est moralement beau est inutile;
aussi la cite est-elle une realite moralement belle».

D'autre part, la mineure du syllogisme: voftov tJe avev :n;oAew~

ovtJev öcpeAo~, pose un probleme de construction. Curieusement,
ceux qui ont traduit 21) ou commente 22) le passage, probablement
influences par la majeure du syllogisme, ont pour la plupart
adopte la construetion avev :n;oAew~ et VOftov ... ovtJev öcpeAo~ et
compris: «sans la cite la loi est inutile». En fait, la preposition

B. Tout appartient aux dieux;
or, ce qui appartient aux dieux appartient aussi aux sages;
done tout appartient aux sages.

19) N.Festa, 1 Frammenti degli Stoiei antiehi.I-II. Bari, 1932-35 (r.p.
en I vol., Hildesheim, 1971) p. 16, voit dans eette proposition une inter­
polation, tandis que M. Gigante (art. eiN, p. 454) semble la eonsiderer
eomme la majeure du syllogisme: «il pensiero i: infatti artieolato in un
sillogismo, di eui dmEiov öe i} :n;OAt<; e vO/lov öe aVEv :n;OAEW<; ovoiv OrpEAO<; sono
le premesse, e daTe"iov aea 0 vO/lo<; la eonclusione».

20) Voir J.D.Denniston, The Creek Partie/es'. Oxford, 1970, p. 238 et
J. Humbert, Syntaxe greeque3 , Paris, 1960, p. 401, § 710 Remarque.

21) Ainsi par exemple C.G.Cobet (Paris, 1850): «lex vero absque
civitate ad nihilum utilis»; O.Apelt (Leipzig, 1921): «das Gesetz hinwie­
derum hat ohne Staat keinen Nutzen»; R.D.Hicks (London/New York,
1925): «there is no advantage in law without a city»; M.Okal (Bratislava,
1954): «zo zäkona nie je vsak nijaky osoh bez stitu»; M.Gigante (Bari,
1962): «senza citta non v'i: utilita della legge»; R.Genaille (Paris, 1965):
«sans la cite, la loine sert arien». La eonstruction vO/lOV oe avw acependant
ete adoptee par F. W.A.Mullach, Fragmenta Philosophorum Craeeorum, Paris,
1867, t. 11, p. 330: «sine lege autem civitas nihil prodest», et par L.Paquet,
Les Cyniques grees. Fragments et Nmoignages (Coll. Philosophica, 4). Ottawa,
1975, p. 91: «or, sans la loi, la Cite n'est bonne arien».

22) Dudley, op. eit. (supra n. 12), p. 36: «there is no benefit in law
without a city». Häistad, op. eit. (supra n. 4), p. 140: «VO/lov .•. ovoiv
ÖrpEAO<;»; G.Basta Donzelli, art. eiN (supra n. 9), p. 231-232: «senza :n;OAt<;
non v'i: utilita alcuna della legge».



222 Marie-Odile Goulet Caze

avev peut se trouver aussi bien avant qu'apres son regime 23) et la
place des mots dans la phrase invite a lire noAeWr; oN)ev örpeA.Or;
plutöt que vOflOV ... o1;15ev örpeAOr;. Aussi proposons-nous de
suivre la construetion la plus obvie et de comprendre: «sans la
loi la cite est inutile». Des lors, on se rend compte que c'est a
cette mineure que renvoyait la phrase de presentation: «sans la
loi il n'est pas possible de diriger une cite».

Notre hypothese qui, jusqu'a present, s'appuie seulement
sur la vraisemblance, se trouve pleinement confirmee par un
parallele stoIcien 24), emprunte au De legibus II 12 de Ciceron, que
les commentateurs du syllogisme n'ont jamais pris en considera­
tion:

MARCUS (...) Quaero igitur a te, Quinte, sicut illi solent:
quo si civitas careat, ob eam ipsam causam, quod eo careat, pro
nihilo habenda sit, id estne numerandum in bonis?

QUINTUS Ac maxumis quidem.
M. Lege autem carens civitas estne ob id ipsum habenda

nullo loco?
Q. Dici aliter non potest.
M. Necesse est igitur legern haberi in rebus optimis.
Q. Prorsus adsentior.

MARCUS (...) Je te pose une question, Quintus, a la fa<;on
des philosophes: si une cite manque de quelque chose, et si, en
raison de ce manque meme, il faut considerer qu'elle est sans
valeur, faut-i! compter cette chose dont elle manque au nombre
des biens?

QUINTUS Et, qui plus est, au nombre des plus grands.
M. Or, si la cite manque de la loi, ne faut-il pas, a cause de

ce manque meme la tenir pour sans valeur?
Q. On ne peut s'exprimer autrement.
M. 11 est par consequent necessaire que la loi soit consideree

au nombre des choses les meilleures.
Q. C'est la tout a fait mon avis.

La presentation formelle des deux syllogismes est differente:
Ciceron procede par interrogations, alors que Diogene Laerce

23) Cf. LiddeII-Scott-Jones, s.v. a1l8v, OU l'on signale qu'en prose tar­
dive, allw suit frequemment son regime.

24) L'origine stoicienne ne fait aucun doute. Voir Th.Bögel, Inhalt
und Zerlegung des zweiten Buches von Cicero <de legibus>, Kreuzburg, 1907, p. 8,
n. 3 et p. 21. C'est encore les Stoiciens qu'i! faut reconnaitre derriere le
dicebant de II 8 et le docent de II I I. Le passage est d'aiIleurs incIus dans les
Stoicorum Veterum Fragmenta III 3I 8; p. 78, 42-79, 4.
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presente Wl syllogisme qu'on peut appeler «direet». Mais dans
les deux cas, la condusion est la meme: la loi est bonne, quoique
le point de depart soit different. N ous reviendrons ulterieurement
sur le lien qui unit les deux raisonnements, mais ce qui nous
importe pour l'instant, c'est le parallele vOfloV (je avev / lege autem
carens qui nous invite bien a rattacher avev au mot qui precede.

Dernier point qui merite examen: la traduetion du mot
aO'uio~. Comme l'a montre Jaeger 25), le concept d'aO'uio~ s'est
developpe a partir du Ve siede dans le contexte de la cite et a
servi aqualifier ce qui est beau aux yeux d'Wl citadin par oppo­
sition ala grossierete de la vie campagnarde. A partir de ce sens,
le terme a pris une acception morale et a designe ce qui est re­
connu comme etant beau moralement. 'AO'Teio~ traduit plutöt
l'aspeet exterieur de la bonte morale teIle que les autres le
per<;oivent, tandis que O'nov(jaio~ exprime cette bonte morale en
soi 26). Le terme est habituellement l'equivalent de O'orpo~ et de
O'nov(jaio~, l'oppose de rpavAo~ et d'ayeol"o~ (lat. agrestis, rudis,
rusticus) 27). Le mot se rencontre au moins une fois dans les textes
cyniques, chez Antisthene, mais dans Wl passage ou sa presence
est due vraisemblablement a Philon et non a Antisthene 28).

25) W.Jaeger, Paideia. La formation de I'homme grec. Tome 1. Paris,
1964, p. 388: «La vie du citoyen athenien, centree sur I'agora, la Pnyx, et le
theatre, n'avait presque rien de commun avec celle du paysan de I'Attique;
de la naquit le concept de grossierete, dy(!oixov, par opposition a I'urbanite,
darov, qui, en fait, signifiait culture en general».

26) Dans le syllogisme sur la loi, le mot daTE'io~ a seulement, a notre
avis, le sens de «beau moralernent» et il n'est pas necessaire d'ajouter la
connotation de «civilisation» qui pourrait se rattacher a son etymologie.
C'est pourquoi nous refusons l'interpretation donnee par la plupart des
traducteurs ou des commentateurs: «urbanum» (Cobet), «städtische Ge­
meinschaft» (Apelt), «civilized» (Hicks), «un' ordinata comunita cittadina»
(Gigante), <die a la cite» (Genaille), «la civilisation» (Paquet); «dies poli­
turn, urbanum, das Zivilisierte im kynischen Sinne» (von Fritz), «civilized»
(Dudley), «to provide legal justice» (Höistad).

27) On peut trouver par exemple les equivalences dareio~/aorpo~

(Stobee, Anthologium II 7, II m; t. II, p. 112, 19-21), Wachsmuth dareÜJ~/

anovöa'io~ (Ibid., II 7, II q; t. II, p. II4, 4-7 Wachsmuth), a.Y(!Ot"o~/rpavJ..o~

(Ibid., II 7, II k; t. II, p. 103, 24) et l'opposition daTE'io~/rpavJ..o~ (D.L. VII
199; Philon, Quis rerum divinarum heres sit 259 et 292).

28) Philon, Quod omnis probus liber sit 28 = Antisthene, fragment 91
Caizzi: el~ Taura ö'dmöwv 'AvnaIUv1J~ övaßaaraxwv elnev clvat TOV daTeiov'
w~ YUe ij drp(!oaVv1J "ovrpov "ai rpe(!op.l3Vov, <oiJTw~> ij rp(!ov1Jat~ i(!1J(!etap.tvov
"ai d"J..tVE~ "ai ßa(!o~ lxov daaJ..wTov. «Voila a quoi pensait Antisthene
lorsqu'il disait que d'homme vertueux est difficile a supporten, car, si la
deraison est chose Iegere et mobile, la sagesse, elle, est solidement fixee,
stable et d'un poids qui la rend inebranlable» (Trad. M. Petit). La frequence
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Ces diverses remarques nous permettent de proposer une
traduetion du syllogisme:

«A propos de la loi, (il dit) que sans elle i1 n'est pas possible
de diriger une ehe; il dit en effet: sans la cite ce qui est morale­
ment beau est inutile 29); aussi la cite est-elle une realite morale­
ment belle; or, sans la loi la cite est inutile; donc la loi est une
realite moralement belle».

Toutefois cette traduetion ne reussit pas a rendre compte
de la coherence logique du syllogisme. Derriere ce raisonnement
particulierement condense, il faut en effet reconnaitre tout un
arriere-plan stokien de discussion sur la loi et la cite que nous
avons tente de reconstituer gräce aquelques textes qui s'associent
fort bien a celui de Diogene Laerce.

Gutre le passage de Ciceron que nous avons deja cite, il faut
prendre en consideration deux textes de Stobee, extraits d'Arius
Didyme:

Anthologium II 7, II i; t. II, p. 103, 9-17 Wachsmuth =
S. v.F. III 328; p. 81, 3-9 (voir aussi I 587; p. 132, 19-23):
Aeyoval oe xal rpvyaoana:/l'rarpavAOY dYat, xaD' öaoy adeer:alyoflOV

, " ", ß '" T' , , •xal nO/Llr:ew~ xar:a cpvaw enl a/L/Lova1J~' OY yae YOflOY ewat,
xaDanee e7nofley, anovoaioY, 0flo{w~ oe xal diY nOAlY. 'Ixayw~ oe
xal KAeayD1J~ neel r:o anovoaioy dYat r:~y nOAlY AoyOY ~edJT1Jae

r:OWvr:OY' II6Al~ fley <cl) eaUY OlX1JT17eWY xawaxevaafla, cl~ 8
xawrpevyoyw~ eau O{X1JY OOVYat xal Aaßeiy, oux aauioy o~ nOAl~

ear:{y; aAAa fl~Y r:owvr:OY eauy r) nOAl~ olx1Jdjewy' aaUlOY ae'eaUY
r) nOAl~.

«Les Stokiens disent aussi que tout homme qui est sans
valeur morale est un banni, des l'instant qu'il est prive de la loi

du mot dauio, dans le vocabulaire de PhiIon, y compris dans le contexte
immediat, rend improbable son attribution a Antisthcne.

29) H.G.Hübner (Commentarii in Diogenem Laertium, t. II, Leipzig,
1833, p. 57), suggere, a la suite de M.Casaubon, de rattacher dans cette pro­
position avcv a un vo/tov sous-entendu et non a noÄew,. Une teIle construc­
tion nous parait cependant trop alambiquee; elle ne permet d'aiIIeurs pas
une comprehension plus satisfaisante de I'ensemble du raisonnement,
comme I'atteste la traduction qui en resulte : «ac de lege, quod sine ipsa
geri respublica non possit: namque aliter nihil conferre ait civitati quod
urbanum est: urbs vero civitas est: lex vero absque civitate ad nihilum
utilis: est igitur urbana lex» (Hübner dans son edition de Diogene Laerce,
t. II, Leipzig, 1831, p. 50).
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et de la constitution politique qui par nature s'y rattaehe. En
effet, eomme nous l'avons dit, la loi est moralement bonne, mais
il en est de meme aussi pour la eite. C'est a juste titre que
Cleanthe, pour demontrer que la eite est moralement bonne, a
pose le syllogisme suivant:

«Si la eite est une fondation destinee afournir un habitat Oll
il est possible de se refugier pour que soit rendue la justiee, la
eite n'est-elle pas alors une realite moralement belle?

La eite est bien un habitat de ce type.
Done la eite est une realite moralement belle» 30).

Anthologium 11 7, II d; t. II, p. 96, 10-13 Waehsmuth
S.V.F. 111 613; p. 158, II-14: Tov u VOflOV Cf7wv(jatov elvat
epaCfl, AOYOV oeffov oVTa neOCfTa'XTtXOV flev J)V nOl'Y]dov, Q.nayoeevTt­
xov (je wv ov nOl'Y]dov. Tov CJi VOflOV Q.CfUtov OVTOr; xaL 0 VOfllflOr;
Q.CfTelOr; av <e'i'Y]).

»Les Stoieiens disent que la loi est moralement bonne, ear
e'est une raison droite qui ordonne ce qu'il faut faire et defend
ce qu'il ne faut pas faire. Comme la loi est moralement belle,
eelui qui l'observe sera egalement moralement beau».

Aces passages, il faut ajouter de nombreux textes stoiciens
dans lesquels est posee l'equivalenee du bien et de ce qui est
(veritablement) utile. Citons par exemple:

Diogene Laeree VII 94: 'Ayaffov (je XOlVWr; flev TO TL oepdor;,
lCJtwr; (j'1jTOl TaVTOV 17 ovx lT:eeov wepdetar;.

Ibid. VII 98: IIiiv (j'ayaffov CfvflepeeovelVal xaL ... WepiAlfloV ...
Clement d'Alexandrie, Protreptique VI 72, 2 = S. V. F. I 557

(Cleanthe); p. 127, 3.6:
Tayaffov lewÜj.r; fl'olov [CfT'; axove (j~.

( )
' I 'ff' , \ ,• " aVCfT'Y]eOV, av exaCfTov, alU Cfvflepeeov ...

Stobee, Anthologium 11 7, 5d; t. 11, p. 69, II-13 = S. V.F.
111 86; p. 21, 42-22, I: IIavTa (je Tayaffa wepiAlfla elval xaL
evXe'Y]CfTa xaL CfvflepeeOVTa xaL AVCfluMj xaL Cfnov(jaia xaL nesnovTa
xaL xaAa xaL olxeia.

Grace aces textes, on peut reeonstruire un raisonnement en
deux etapes dans lequel les affirmations de Diogene Laeree

30) On peut penser que ce raisonnement de CJeanthe est tire du IIEQi
v6pwv que eite Diogene Laeree (VII 175) ou, eomme Je eroit von Arnim
(5. V.F. I, p. 139, 8), du IIoÄtTtx6, mentionne egalement par Diogene
Laeree (IbM.).

15 Rhein. Mus. f. Philol. 12513-4
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prennent toute leur signification. L'argumentation que nous
proposons vaut d'abord et avant tout par les theses qu'elle
enonce. On pourrait evidemment concevoir des mises en forme
differentes.

A

1. Ce qui est moralement beau
est utile.
2. Mais sans la cite ce qui est
moralement beau est inutile.
3. Car la cite est l'institution
qui permet que soit rendue la
justice et que l'homme juste
soit defendu.
4. Or, ce sans quoi ce qui est
moralement beau n'existe pas
est necessairement moralement
beau.

5. Donc, la cite est une realite
moralement belle.

B

1. Sans la loi, la cite est inutile.

2. Car la lai prescrit ce que
l'on doit faire et interdit ce
que l'on ne doit pas faire.

3. Or, si la cite est inutile,
elle n'est pas une realite mo­
ralement belle.
4. Donc la loi qui est necessaire
a la cite pour que celle-ci soit
une realite moralement belle,
est elle-meme une realite morale­
ment belle.

aya&ov ~s XOlVWe; flSV -ro -rt
ogJeAOe; ... D. L. VII 94.
OV . .. avsv nOASWe; OgJsAoe; n
elval aaT;dov D. L. VI 72.
nOAle; flsV .. .lanv olx'rJ'rt7(!LOV xa­
maxwaafla, eie; 8 xa-ragJwyov­
-rae; lan ~lx'rJv ~ovval xat Aaßsiv
Stobee, t. II, p. 103, 14-15.
Quo si civitas careat, ob eam
ipsam causam, quod eo careat,
pro nihilo habenda sit, id estne
numerandum in bonis? Cice­
ron De legibus II 12.

aauiov ~S 'Ij nOAle; D. L. VI 72;
aauiov a(!'lanv 'Ij nOAle; Stobee,
t. II, p. 103, 17.

VOfloV ~s avsv nOASWe; ov~sv

OgJSAOe; D. L. VI 72.
-rov u VOflOV anov~aiov elval
gJaat, Myov O(!&ov (fv-ra n(!oa­
-raxnxov flsV Jw nOl'rJdov, ana­
yo(!svnxov ~s div ov nOl'Y]dov
Stobee, t. II, p. 96, ID-IZ.

En vertu de A 1.

aauiov a(!a 0 vOfloe; D. L. VI
72; voir aussi Ciceron, De
legibus II 12, cite en A 4.
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On est iei en presence d'une chaine de concepts: l'utile -+ ce
qui est beau moralement -+ la cite -+ la loi 31). Derriere le rai­
sonnement de Diogene Laerce, on devine la presence de cette
chaine, mais certaines etapes de cette demonstration en deux
temps ne sont qu'implieites. Par chance, on peut les retrouver
dans des raisonnements apparentes. Si le syllogisme est a ce
point condense, c'est parce que le doxographe n'a pas juge
necessaire de redemontrer ce qui l'avait ete dans d'autres
syllogismes, surtout lorsqu'il s'agissait de grands prineipes du
stoi:cisme que tout le monde devait avoir presents a l;esprit,
comme «ce qui est moralement beau est utile» ou «ce sans quoi
ce qui est moralement beau n'existe pas est necessairement
moralement beau». Par consequent, seul l'essentiel des deux
etapes principales du raisonnement a ete conserve, sans que
soient enonces tous les prineipes mis en oeuvre pour aboutir
aux conclusions.

Sous la forme qu'il revet chez Diogene Laerce, le syllogisme
sur la loi est manifestement de provenance stoi:cienne, comme le
montrent les paralleles qui nous ont servi a en reconstituer la
coherence logique. Mais est-ce a dire que la valorisation de la
cite et de la loi qu'il exprime est incompatible avec la pensee de
Diogene le Cynique?

L'examen detaille des vues politiques de Diogene meriterait
a lui seul une longue etude. Cependant, il est facile de distinguer
ce que le philosophe refuse et ce qu'il preconise. Son grand leit­
motiv: naeaxaeancw 1'0 vO/-lLG/-la, falsifier la monnaie, implique
un renversement complet de toutes les valeurs culturelles. Il va
de soi que la loi, fondement meme de la eite, entre dans le champ
de tir de cette attitude contestataire. On remarquera d'ailleurs
le jeu de mots vO/-lLG/-la/vo/-l0~' Que la loi et la eite existantes n'ont
aux yeux du Cynique aucune valeur, le temoignage de l'Epi­
curien Philodeme nous en convainc 32) :

31) La conclusion de cette discussion sert a prouver aussi, comme on
l'a vu dans un passage de Stobee (Il 7, II d) cite plus haut (p. 225), que
«l'homme qui observe la loi est daTCio~».

32) Papyrus d'Herculanum 339, co!. X, 4-6, tel qu'edite par Wilhe1m
Crönert, Kolotes und Menedemos. Texte und Untersuchungen zur Philosophen- und
Literaturgeschichte (Studien zur Palaeographie und Papyruskunde, 6). Leip­
zig, 1906 (r.p. Amsterdam, 1965), p 65, Crönert signale d'ailleurs a la
note 318 de cette meme page qu'il voit une contradiction entre ce passage
de Philodeme et le syllogisme sur la loi de D L. VI 72.
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nOAt'V ~yeiGßat fJirJC>ep{a'V W'V
lntGrapeßa p1}Te ,:0P0'V.

«Aucune eite, aucune loi, parmi celles que nous connais­
sons, n'etait a ses yeux une cite ou une 10i»33).

11 faut bien sur etre prudent quand on utilise le IIeel uV'V
};rwtxii)'JI de Philodeme, un Epicurien du premier siede avant
]esus-Christ qui n'a sans doute jamais eu acces direetement aux
oeuvres de Diogene. Ce philosophe faisait oeuvre de polemique
contre des Stoieiens qui, soucieux de sauver l'honneur de leur
ecole, pretendaient que la IIoAtrda de Zenon etait un peche de
jeunesse qu'il fallait pardonner a son auteur et qu'en plus la
IIoAtre{a qu'on attribue a son maitre, Diogene, n'etait pas
authentique. L'interet du temoignage de Philodeme, c'est qu'il
montre sans conteste que Diogene a bien ecrit lui-meme une
IIoAtTe{a 34); c'est aussi qu'il nous offre un tableau d'ensemble du
contenu de l'ouvrage. Dans une oeuvre de polemique, on peut
toujours s'attendre ades exagerations; c'est pourquoi la pru­
dence s'impose. Mais quand Philodeme livre des informations
qui s'harmonisent avec d'autres temoignages, il n'y a aucune
raison de douter de leur validite. ür, la critique de la loi est
attestee par ailleurs. Ainsi peut-on lire chez Diogene Laerce par
exemple, a la fin du passage sur l'aGx1]at~: ö'Vrw~ 'VoptGpa naea­
xaearrw'V, p1](je'V ovrw roi~ xara 'V0p0'V w~ roi~ xara gJVGt'V (jt(jov~

(VI 71) ou encore, en VI 38: 19JaGxe (j'd'Vititßi'Vat rvxn pe'V
ßaeGO~, 'Vopcp (je q;VGt'V, naßet (je Myo'V.

Cette critique des eites et des lois de son temps a pour
corollaire chez Diogene l'adhesion a une nOAtrda ideale evoquee
peu apres le syllogisme sur la loi: po'V1]'V Te oeß~'V nOAtrda'V el'VGl

33) Pour les Stoiciens egalement, les cites terrestres ne sont pas veri­
tablement des cites. Cf. element d'Alexandrie, Stromates IV 26, 172, 2;
t. I1, p. 324,25-28 Stählin = S. v.P. III 327; p. 80, 40-8I, 2: Myovm
yaa "ai oi 2:Twr"oiTO'IJ pb oveavov "ve{w, n6Atv' Ta oUni yij,evTaiif}a ov"b:t
n6Aet,. Aiywf}at pb yda, oll" elvat oe' anovoaiov yaa ij n6At, "ai 0 oijpo,
aaTciov Tt a,,)GT1Jfla "ai nAijf}o, avf}admw'IJ -Uno V0f10V OtOt"o,,)f1€Vov.

34) Papyrus d'Herculanum 339, co!. XIII, I2-28 (pp. 60-6I Crönert):
«En effet, puisque certains de nos contemporains, s'echappant secretement
du Portique, emettent aussi des doutes sur la Republique de Diogene, comme
ils le disent, il faudra leur repondre qu'elle est de Diogene et qu'elle a ce
caractere (qui les choque), comme l'indiquent les registres contenant les
listes (des ecrits du philosophe), ainsi que les bibliotheques. Et Cleanthe,
dans son IIeei aToAij" mentionne l'ouvrage comme etant de Diogene (...).
Et Chrysippe, dans son ouvrage Sur la citi et la lai, rappelle, par Zeus, cette
Republique».



K~v [uu]t Ile­
el uuv [f-l~] Cu' ainu a[e[euu]v qJ'YJ-
Gtv ev 7:fi Il~At7:etat v~[f-l ]o-&e-
~eiv 7:0V i1wyev'YJv [Jreel] 7:0V
Oelv aa!eayaAOt~ vOf-l[t7:e}vw-
-&at 35). .
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7:~V ev 'toaf-lq> (D. L. VI 72). Dans cette republique cosmique le
philosophe prevoit de remplacer les lois humaines, produit de la
civilisation, par les lois universelles de la nature. Laissant tomber
tous les tabous et rejetant tout ce qui constitue une entrave a la
liberte individuelle, il instaure comme seule fegle de conduite la
soumission a la nature. Meme quand il feint de «1egiferer», ses
lois apparaissent comme des caricatures de lois. C'est ainsi que,
toujours selon le temoignage de Philodeme qui cite un passage
de Chrysippe, Diogene aurait etabli une loi sur la monnaie. Or,
que dit cette loi?

«Chrysippe, dans son ouvrage« Sur les choses qui ne doivent
pas etre choisies POUf elle-memes», dit que Diogene dans sa
«Republique» ~tablit comme loi qu'il faut utiliser des osselets 36)

comme monnale».
Athenee 37) confirme egalement ce que dit Philodeme sur ce

point. En legiferant ainsi et en choisissant comme monnaie ce

35) Papyrus d'Herculanum 339, coI. XIV, 4-9 (p. 61 Crönert).
36) Diverses theories ont ete formulees apropos de ces osselets. Alors

que Th. Gomperz (<< Eine verschollene Schrift des Stoikers Kleanthes, der
<Staat>, und die sieben Tragödien des Cynikers Diogenes», Zeitschrift für
die ijsterreichischen Gymnasien XXIX, 1878, 254) les considerait comme une
«Anticipation des modernen Papiergeldes», R.Eisler (<<Sur les portraits
anciens de Crates, de Diogene et d'autres philosophes cyniques», Revue
archiologique XXXIII, 1931, 2) proposait une interpretation plus ingenue:
«Le philosophe est toujours reste l'adversaire de la monnaie metallique d'or
et d'argent, qu'on thesaurise au grand detriment de l'economie nationale,
et il a preconise au contraire un systeme tres ingenieux de monnaie d'osse­
lets (dGTeaya,l.oL), astragales de brebis donc et de chevres, expansible, non
pas arbitrairement, mais seulement dans la mesure de I'augmentation de
l'elevage, c'est-a-dire de la production, chose essentielle dans l'etat de
pasteurs et de paysans dont il revait». On trouve une interpretation simi­
laire chez G.Basta Donzelli, art. ciN (supra n. 9) pp. 243-244. En fait, pour
Diogene, la monnaie comme telle doit etre rejetee. C'est donc par pure
derision qu'il propose en guise de monnaie les osselets que n'importe qui
peut facilement trouver n'importe OU. Voir deja en ce sens J.Babelon dans
le Bulletin de la SocieN Nationale des Antiquaires de France, 1933, p. 179-180.

37) Deipnosophistes IV (I 59 C): Llwyiv7J<; fNv Tfi iaVTov IIo,l.m;[~VOflLGfW.
dvaL VOflO{}STSi aGTeaya,l.ov<;.
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qu'il etait facile a quiconque de se proeurer, Diogene niait en soi
l'idee de monnaie d'echange. 11 en est de meme pour toutes les
autres lois qui regissent sa cite; elles sont la negation des lois
concretes de son temps. Ainsi, les armes, totalement inutiles,
devront disparaitre 38) ; une entiere liberte regnera dans le
domaine sexuel, et cela meme pour les femmes 39); on mettra en
oeuvre la communaute des femmes et des enfants 40) et, s'il faut en
croire nos sourees, on ne reculera meme pas devant l'anthro­
pophagie 41). Une expression imagee de Philodeme illustre bien
l'optique de Diogene:

'A­
eea"el] 7(otVV'/l 'ro i!; :n:avayeO'l
rovro]l!; "V'/IWV f.lt?Taf.lcpl?VVa­
-Dal ßt]OV 42).

Tel est le but du Cynique, «habiller autrement la vie», ren­
verser toutes les conventions afin de rejoindre une nature quasi
mythique que l'homme a perdue depuis que Promethee lui a fait
ce cadeau empoisonne qu'est le feu.

Cependant pourquoi cette :n:oAlreta ideale est-el1e sv "oawp?
La tradition signale a plusieurs reprises le cosmopolitisme de
Diogene 43). Mais il faut bien en comprendre la portee et, pour
ce faire, le distinguer clairement du cosmopolitisme stokien.
Cest parce que toutes les cites existantes se valent, aucune ne
correspondant aux normes de sa cite ideale, que Diogene adopte
pour seule loi celle qui regle le cosmos, c'est-a-dire la cpVal!;, et
qu'il se proclame citoyen du monde, c'est-a-dire en realite de
nulle part. On comprend alors que pour l'exile qu'est Diogene
l'exil n'ait aucun sens. Quitter Sinope est en fait pour Diogene
le symbole d'un exil essentiel auquelle voue inexorablement san
attitude contestataire absolue. 11 suffit de rappeler les delu vers
tragiques qu'il aimait eiter:

MOAl!;, aOl"O!;, :n:aretbo!; saUerJf.lBvO!;,
:n:rwX6!;, :n:Aav/jrrJ!;, ßtov lixwv rovcp'fJf.leeav44)

-----
38) Papyrus d'Herculanum 339, co!. XIII, 31-XIV, 4 (p. 61 Cränert).
39) Ibid., co!. IX, 1-22 (pp. 64-65 Cränert).
40) Papyrus d'Herculanum 155, co!. XI, 2,.-16 (p. 64 Cränert).
41) Papyrus d'Herculanum 339, co!. X, 1-4 (p. 65 Cränert).
42) Ibid., co!. VIII, 4-7 (p. 63 Cränert).
43) Voir par exemple Arrien, Entretiens d'Epictete III 24, 66; Luden,

Vitarum Auctio 8; Diogene Laerce VI 63 et 72; Julien, Contre Hiracleios Ie
Cynique VII 25 (238 c).

44) D. L. VI 38. Ces deux vers se trouvent dans A. Nauck, Tragicorum
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Par consequent, un cosmopolitisme negatif4S). Les Stoiciens
qui ont repris a leur compte les grandes intuitions de Diogene
(critique de la loi, de la cite, cosmopolitisme) et leur ont donne
une formulation beaucoup plus elaboree en puisant dans leur
arsenal logique, ont toutefois change completement le sens de
l'attitude diogenienne; en attendant la realisation de la cite
cosmique, le sage stoicien s'adapte a la cite de son temps; a ses
yeux en effet celle-ci, comme le note Pohlenz 46), n'est pas sans
valeur:

«Trotzdem sahen die Stoiker doch auch in diesen Einzel­
staaten etwas Wertvolles, weil sie einem Bedürfnis der mensch­
lichen Natur entsprächen (...), und erkannten an, daß sie ein
wenn auch noch so unvollkommenes Abbild der großen
menschlichen Rechtsgemeinschaft seien».

L'attitude totalement negative de Diogene s'est donc
transmuee en un sentiment de responsabilite a l'egard de la
societe dans laquelle vit le sage et qu'il a la charge de trans­
former en une nOA17:e{a ideale.

Ces quelques remarques rendent invraisemblable que Dio­
gene ait pu, comme le pretend la doxographie de Diogene
Laerce, envisager la cite et la loi comme des realites morales
positives. Le point de depart du syllogisme n'est donc pas a
ehereher dans la pensee de Diogene. Mais dans ce cas, d'ou
vient-il et comment a-t-il pu se retrouver insere dans la doxo­
graphie de Diogene?

Remarquons tout d'abord que derriere la phrase qui sert a
introduire le syllogisme, il peut y avoir un point de depart
authentiquement diogenien. En effet, si aucune c56~a, parmi

Graecorum Fragmmta2 • Leipzig, 1889, Adesp. 284. Il est interessant de noter
que paradoxalement les deux qualific~tifs souvent revendiques par Dio­
gene: linoJ..tc;, ao,~oc; (cf. D.L. VI 38; Elien, Varia Historia III 29; Julien,
A Themistius [VI] 4 (256d); Id., Contre les Cyniques ignorants [IX] 14 (195 b);
Gnomologium Parisinum 24) peuvent servir, en contexte stoicien, a caracteri­
ser le rpav),oc;. On peut lire en effet chez Philon, Legum Allegoriae III 2: ön
p.iv oVvlino)"c;xalao~oc;6rpav),6c;ean ... Voiraussi III3 et De Gigantibus 67 =
SY.F. III 680; p. 170, 13-15.

45) Voir Gunnar Rudberg, «Zum Diogenes-Typus», Symbolae Osloen­
ses XV-XVI (1936) 1-18. Ainsi, pp. 12-13: «Die Liebe zum Kosmos, die
aus dem Worte ~oap.ono),{T'YJC; spricht, ist hauptsächlich negativ, obgleich
positiv ausgedrückt. Sie bedeutet kein Aufheben der Gleichgültigkeit
gegen den äußeren Kosmos».

46) Max Pohlenz, Die Stoa. Geschichte einer geistigen Bewegungs. Tome 1.
Göttingen, 1964, p. 139.



Marie-Odile Goulet-Caze

eelles qui nous ont ete eonservees, ne presente l'idee que «sans
la loi il est impossible de diriger une citb>, nous avons toutefois
retrouve une aneedote, transmise ala fois par Stobee 47) et par le
Gnomologium Parisinum 48), qui presuppose le principe evoque.
Voici le texte, tel que le donne le Gnomologium Parisinum:

'0 avnk (= L1 wyi'jJ'YJ~) ifeero ID.arwva, cl vop,ov~ yeaqyet· 0 (Ji
IIAarwv liqyrr «val»" «rl {)i; nOAtrdav liyea"Pa~»; «navv flb ovv»· «rl
ovv; ~ nOAtrda vop,ov~ ov" elxev;» «elXev» 0 IIAarwv ane"elvaro·
«rl ovv [(Jet ae naAtV vop,ov~ yeaqyew;» 0 L1wyiv'Y]~ elnev.

«Diogene demandait aPlaton s'il eerivait des Lois. Platon
repondit: «Oui ». «Mais, tu as bien eerit une Republique?» «Par­
faitement». «Ta republique n'avait-elle done pas de lois?» «Elle
en avait», repondit Platon. «Pourquoi done te fallait-il eneore
eerire des Lois?», dit Diogene».

Ainsi pour Diogene la republique implique neeessairement
des lois. A supposer que l'aneedote soit authentique, elle ne
signifie pas que le Cynique aecordait une valeur partieuliere a la
eite et ala loi, ear on peut y voir une attaque ad hominem fondee
sur la simple implieation formelle des eoneepts de eite et de loi.
L'idee exprimee a pu eependant favoriser l'attraetion du syllo­
gisme stokien sur la loi dans la doxographie de Diogene de
Sinope.

Quant a expliquer l'origine du syllogisme lui-meme, on ne
peut s'empeeher d'evoquer Cleanthe, dont Arius Didyme rap­
porte un syllogisme fort apparente, eite plus haut 49). Cleanthe
qui avait eerit un IIeei vop,wv et un IIoAm"o~,et dont la tradition
stokienne a eonserve plusieurs syllogismes 50), pourrait fort bien
etre a l'origine de l'enehainement de eoneepts que nous avons
suggere derriere notre syllogisme ainsi que derriere eeux de
Stobee et Cieeron.

Mais la presenee du syllogisme sur la loi dans la doxo­
graphie de Diogene reste a justifier. Nous entrevoyons pour
notre part deux hypotheses.

On pourrait tout d'abord expliquer eette erreur par une
confusion entre deux Diogene. 11 est en effet frequent 51) dans les

47) Stobee, Anth%gium III 13, 45; t. III, p. 463, 1-5 Hense.
48) Gnomologium Parisinum 291; pp. 29-30 Sternbach (1893).
49) Voir p. 224.
50) Voir par exemple S. V.F. I 518; p. 117, 7-14; I 529; p. 119,

32- 120,18.
5I) Voir ainsi Aetius I 7, 17 = S. V. F. III (Diogenes Babylonius) 3I

(voir cependant note suivante); Stobee, Anthologium II 7, 7f; t. II, p. 84,
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textes doxographiques que les doetrines de Diogene de Baby­
lone, le Stokien, soient attribuees a «Diogene» sans plus de
precisions. Des eonfusions de eet ordre sont en tout eas bien
attestees 52). Or, ce Diogene de Babylone a eedt un ouvrage Sill

les lois que eite Athenee: lv ro/ nedmp rwv NOp,WV 53). Qu'un
reeueil doxographique ait emprunte aun ouvrage eomme eelui-ei
le syllogisme sur la loi, qui pouvait faire partie d'un materiel
seolaire remontant aussi haut que Cleanthe, pourrait expliquer
que ce syllogisme se soit retrouve, par suite d'une eonfusion
entre les deux Diogene, dans la doxographie de Diogene le
Cynique.

Nous voudrions suggerer une seeonde hypothese, plus
seduisante, quoique peut-etre plus risquee. Quand on lit le livre
que Diogene Laeree eonsaere au eynisme, on remarque tres vite
que l'auteur (ou plut6t sa souree) defend une these bien preeise :
le eynisme est une preparation du stokisme et on peut etablir la
filiation Soerate -* Antisthene -* Diogene -* Crates -* Zenon 54).
POill se eonvainere qu'une telle orientation a bien ete donnee au
livre, il n'est que de eiter les passages suivants:

VI ('A _<1' )" ~ I ,.,., \2: vnau'Cv1J~ 1J"ove ",w"earov~, nae ov "at ro "aereet-
"ov Aaßwv "al ro ana&E~ l;1JAwaa~ "arfje~e neWTO~ rov "vvtap,ov.

VI 14: (jo"ei (jE "al rfj~ av(jew(jearar1J~ l:rwt"fj~ "arae~at.

VI 1 5: Ovro~ f]yf}aaro "al rfj~ Llwyevov~ ana&e{a~ "al r*
Kear1Jro~ ly"eare{a~ "al rfj~ Zf}vwvo~ "aeree{a~. ..

VI 1°3: aeea"u ovv avroi~ (roi~ "vvt"oi~) rov Aoyt"OV "al rov
q;vat"ov ronov neeWteeiv, lp,q;eew~ 'Ae{arwn ro/ XÜp, p,ovqJ (jE
neoaexuv ro/ ~&t"o/'

VI 104: aeea"et (j'avroi~ "al dAO~ elvat ro "ar'aeer~v l;17v,
w~ 'Avna&eV1J~ q;1Jalv lv ro/ 'Hea"Aei, op,o{w~ roi~ arwt"oi~' lnd
"al "mvwv{a n~ rai~ ()Vo ravrat~ ateeaw{v lanv. ö&ev "al rov

, " / ~ " , t:'~ I ,t1 'ß' ,"vvtap,ov ue1J"am avVTop,ov en aeer'I)V ouov. "at ovrw~ e tW "at
Zf}vwv 0 Kmev~.

4 Wachsmuth = S. V.F. III 47; Ibid. II 7, 5b 6; t. II, p. 64,13 = S. V.F.
m 48.

52) Pour Aetius I 7, 17 par exempJe, Diels-Kranz (Die Fragmente der
Vorsokratiker 64 A 8), contrairement a von Arnim, considerent que le
Diogene en question est Diogene d'ApoIlonie et non Diogene de Babylone.

53) Athenee, Deipnosophistes XII (526 D).
54) Voir Diogene Laerce I 15: Eir; bi Xevat:1tnOV o{h'w "aTaA.~yet·

.Ew"e6:rovr; 'AvnalMv1/r;, ov Llwyiv1/r; cl "vwv, ov KeaT1)r; cl e'7ßaior;, ov
Z~VWV cl Kmevr;, ov Kkav{}1/r;, ov Xevat:1tnor;.
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VI 1°5: Ta be p,eTa~V aeSTfj~ ~al ~a~ta~ abu1.ipoea UyovoTv
op,otw~ 'Ae{aTwvl TqJ Xtcp.

Nous pouvons encore preciser davantage l'opdque de la
source de Diogene Laerce. Pour elle, le cynisme est une ecole
philosophique apart endere, et pas seulement une fas:on de
vivre:

VI 1°3: neoavnoyea1jJop,sv be ~al Ta ~Otvfl aeea~oVTa aVToi~,

ateSGlV ~al TaVTrJV slVal ey~etvovu~ T~V iplAoaoiptav, OV, ~a{}a ipaa{
nvs~, [vaTaGlV ß{ov.

Elle souligne les affinites particulieres qui rapprochent le
cynisme et les doctrines du Stoicien Ariston de Chios, lequel est
evoque deux fois dans la doxographie cynique generale. C'est
egalement acette meme source qu'il faut vraisemblablement
attribuer les paralleles nombreux que nous relevons entre la
doxographie cynique et la doxographie stoicienne chez Dio­
gene Laerce:

VIII: aVTae~'f} be T~V aeS7:~V

neo~ sv(}alp,ov{av.
VIII: yap,~astv u u~vonoda~

xaetv.
VI 72: navTa TWV aoipwv clval.

VI 72: ~al ~otva~ clval bc iv
, - ()'" , ,

7:a~ yvval~a~, ... U/L/LU 7:0V
netaavTa 7:fl nSla{}etan avvsi­
val' ~Otvov~ be bta .OVTO ~al

.OV~ vUa~.

VI 73: M'f}bLv u aTonov clval
... 7:WV '4>wv nvd~ ysvaua{}al'
p,'f}b'aVoalOv clVUl 1'0 "al TWV
av{}ewnstwv ~eswv {11jJaa{}al.
VI 1°3: aeea~Bl oi5v aiJ7:oi~

TOV AOYl~OV ~al 7:0V ipVGl~OV

7:onov nsewleciv, lpipsew~ 'Aet­
a7:@'l TqJ X{cp, p,ovcp bs neoae­
XBlV TqJ 17{}l~qJ.

VI 104: 8{}sv ~al TOV ~vvlap,ov

cle~~aal avv7:op,OV en'aeS7:~V 0­
boY.

VII 128: aVTae~'f}~ ea7:l "al f}
aeB7:~ neo~ svbalp,ovtav.
VII 121: "al yap,~aBlv (...) "al
nalbOnOl~aea{}al.

VII 125: "al 7:WV aoipwv be
naVTu elVal.
VII 131: "al "Otva~ clval Ta~

yvvai"u~ bciv naea. 7:oi~ aOipoi~,

wau .ov eV7:vxovTa Tfl eV7:v­
xovan xefja{}al (...) navTa~ u
nai(}a~ enta'f}~ ade~op,ev nad­
ewv 7:eonov. Cf. aussi VII 33.
VII 121: yevaw{}at u "al
av{}ewntvwv aae"wv "aTa. nset­
a7:aGlv.

VII 160: (Ariston de Chios)
7:0V T~ ip;;a~"ov Tonov ~al 7:0~
AOyl"OV aVneBl, ... , p,ovov bc
TOV lj{}l"OV clval neo~ f}p,a~.

VII 121: elval ya.e TOV "vvlap,ov
avv7:op,OV en'aeST~V obov, w~

'AnoAJ..6bweo~ ev 7:fl 'H{}l"fl.
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VI 104: 'Aeea:ll:u 15'av.oif: :ll:al
.eAO~ elval .0 :ll:a.'aee.~v Cfjv ...
oflotw~ .oi~ a.wl:ll:oi~.

VI ' , 'ß' <,105: :ll:al ava:n;o NYj.OV vnae-
Xew (.~v aee.~v).

VI 105: 1'(t 15e fleTa~v aeHfj~

:ll:al :ll:a:ll:taf: a15laq;oea Atyovalv
oflotw~ 'Aeta1'w'Jll np XÜp.

VII I Z8: aeea:ll:el 15'avro i~ :ll:al
15ul nav.o~ xefja{)m .ff aeerff·

VII 1 Z7: :ll:al fl~v .~v aee.~v

Xevatnno~ fliv anoßA'YJ.fJv, KAe­
av{}'YJ~ & ava:n;oßA'YJ.OV.
VII 160 (Ariston de Chios):
.iAo~ eq;'YJaev elval .0 a15taq;6ew~

exovTa Cfjv neo~ .a fleTa~v aee­
.fj~ :ll:al :ll:a:ll:ta~. Voir aussi VII
165 (Herillos).

On a l'impression que cette source s'est attachee a eiter un
ceuain nombre d'opinions communes aux deux mouvements
afin de Inieux souligner le lien qui les unit.

Risquons alors notre hypothese. La source de Diogene
Laerce voulant atout prix faire remonter le stoIcisme a Socrate
par le biais du cynisrr..e et de celui qu'elle considere comme son
fondateur: Antisthene, pourrait etre responsable de la presence
d'un syllogisme stoIcien dans la doxographie de Diogene.
D'autres elements d'ailleurs vont dans le sens de cette inter­
pretation. Nous avons deja signale dans une note 55) qu'a notre
avis la presentation du passage sur l'ascese traduisait un gauchis­
sement stoleien de la pensee cynique. En outre, le syllogisme sur
les sages, amis des dieux, est che dans la tradition tantöt comme
cynique 56), tantöt comme stokien 57); on peut donc penser que
si les Cyniques en sont bien les auteurs, les StoIciens l'ont
ulterieurerr..ent repris a leur compte. Remarquons encore que
sa conclusion se retrouve en VII IZ5, comme nous l'avons
signale dans la liste des paralleles entre les deux chapitres.

55) Voir note 14.
56) Diogene, Let/re X; p. 238 Hereher (Diogene, dans cette lettre,

rapporte la theorie a Socrate); Crates, Let/re XXVI; p. 213 Hereher; Let/re
XXVII; pp. 213-214 Hereher. Wilhelm Capelle (De Cynicorllfll Epistulis.
Göttingen, 1896, p. 60) fait remarquer que le syllogisme pourrait etre ante­
rieur a Diogene: «Antisthenes ante Diogenem :n:aVTa Ta növ aAÄwv TOV
(JOqJOV esse docuerat (D. L. VI II). Accedit quod "OLva Ta TWV qJO.WV Plato­
nica sententia est. Itaque fortasse non audacius est conicere, Cynicos illum
syllogismum a Socrate, cui tarn multa debent, vel ab Antisthene sump­
sisse». En fait, Pythagore aurait ete le premier a avoir enonce le principe
de la communaute de biens entre amis, seion D.L. VIII 10.

51) Cf. Proclus, in P/at. Akib.pr. p. 165,2-3 Creuzer (p. 75 Westerink)
= S. V.P. 111 618; p. 159, 12-13.
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C'etait done la un passage interessant a eiter pour la souree de
Diogene Laeree.

Faut-il en rester la ou nous engager eneore plus avant dans
notte hypothese en essayant d'attribuer un nom a eette souree?
Diogene Laeree semble opposer a la souree favorable au eynisme,
eomme en eontrepoint, l'auteur d'un ouvrage sur les eeoles
philosophiques (lleet ateiaewv), Hippobote. En VI 103, en effet,
Diogene Laeree fait allusion a des gens pour qui le eynisme n'est
pas une eeole, mais seulement une fas;on de vivre: aZeeatv xat
-r:airrr)'IJ elval eyxe{vovuc; r:r)'IJ q;lAoaoq;{av, ov, xa{}6. q;aa{ 't'lvec;,
eva-r:aatv ß{ov. Mais gräee a un passage de son prologue (I 19),
nous sommes autorises a mettre au moins un nom derriere ees
't'lvec;: eelui d'Hippobote, un auteur qui vivait probablement au
Ille siede avant Jesus-Christ. Diogene Laeree dit en effet a eet
endroit qu'Hippobote, dans son IIeet ateiaewv, eite neuf
ateiaelC;, dont il donne la liste. ür, de eette liste se trouvent ex­
dues les eeoles eynique, eliaque et dialectique. C'est done que
pour Hippobote, l'eeole eynique n'est pas une aZeeatc; qui pour­
rait se redamer d'un systeme doctrinal, mais plutöt une lJva-r:aatc;
ß{OV 58). Dans un artide edairant sur ee personnage 59), G. Basta
Donzelli fait remarquer qu'Hippobote, a deux reprises, rejette
une filiation eynique; en D. L. VI 85, Crates de Thebes est
presente par Hippobote comme etant non pas le diseiple de
Diogenede Sinope, maiseeluide Bryson d'Aehaie 60) et en VI 102

Hippobote fait de Menedeme le diseiple de l'Epieurien Colotes
de Lampsaque. ür, en VI 95, Diogene Laeree qui s'appuie alors
sur une autre souree, etablit la filiation eynique Theombrote -+
Eehedes -+ Menedeme. 11 est done manifeste qu'Hippobote ne
eroit pas en une aZeeatc; eynique qui se earaeteriserait par un
eontenu doetrinal et qui offrirait une c'Jta(Jox~ similaire a eelles
des autres eeoles. G. Basta Donzelli oppose a la prise de position
d'Hippobote edle des auteurs de (Jta(J0Xa{ eites par Diogene

58) Diogene Laerce, apres avoir donne la liste des neuf ecoles
d'Hippobote et signale les trois qui en sont exclues, explique pourquoi
l'ecole pyrrhonienne tantot est consideree comme une ateeaL" tantot ne
l'est pas. Acette occasion, il donne une definition de l'ateea" qu'i! pour­
rait bien avoir empruntee au IIeei ateeaewv d'Hippobote cite juste aupara­
vant (I 19): el öe a'leeatv vooi/l1iV :neoa"J"tatv öOY/laaLv ~oJ"ov{){av exovaLv,
ov"tr'(iv neoaayoeevon:o ateeat,' 011 Yele exu öOY/lam (I 20).

59) G. Basta Donzelli, «I! IIeei ateeaewv di Ippoboto e i! "vvta/lo,»,
Rivista di Filologia e di Istruzione Classica, n. s. XXXVII (1959) 24-39.

60) Remarquons qu'Hippobote presente aussi Zenon de Citium
comme le disciple du Megarique Diodore Cronos (D.L. VII 25).
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Laerce, comme Sosicrate ou Sotion 61) qui, desirant absolument
parvenir a une coherence dans les filiations qu'ils etablissent,
avaient tout interet, eux, a faire d'Antisthene le fondateur du
cynisme et a rattacher par ce biais le stolcisme a Socrate. A l'in­
verse, Hippobote n'avait que faire du cynisme dans une etude
sur les a[eiael~. Dans cette optique, ce seraient donc les auteurs
de ~ta~oxa{ qu'on retrouverait derriere la doxographie cynique
generale. A l'appui de son interpretation, G. Basta Donzelli
constate que cette doxographie accorde un role essentiel a Anti­
sthene et neglige les Tonol de Diogene. Gr, Antisthene est le seul
Cynique qui ait vraiment un systeme doctrinal. Doit-on, de ce
fait, comme le suggere par voie de consequence cette hypothese,
penser que les auteurs de Ota~oxa{ sont responsables de l'orien­
tation d'ensemble du chapitre et sont a identifier avec la source
de Diogene Laerce que nous cherchons adebusquer?

Il faut, croyons-nous, distinguer entre la source direete de
Diogene Laerce qui effectivement est peut-etre a ehereher du
cote des auteurs de btaboxa{ et les ouvrages philosophiques dans
lesquels ces compilateurs ont puise, quels qu'aient pu etre les
intermediaires entre les uns et les autres.

Parmi ces ouvrages, il pourrait y avoir ceux d'un Stolcien
pro-cynique. Par Ciceron, on sait qu'on rencontrait chez les
Stoiciens du second siede deux attitudes opposees face au
cynisme: les uns regardaient ce mouvement comme une prepara­
tion du stolcisme; les autres le rejetaient sans appel. Dans le
De finibus III 68 (= S. V.F. III 645; p. 163, 18-20), Ciceron
fait allusion aces deux reaetions opposees:

«Cynicorum autem rationem atque vitam alii cadere in
sapientem dicunt, si qui eius modi forte casus inciderit, ut id
faciendum sit, alii nullo modo».

Dans le De officHs I 128 (= S. V. F. I 77; p. 22, 32-35), il se
montre tres severe a l'egard de la premiere categorie:

«Nec vero audiendi sunt Cynici, aut si qui fuerunt Stoici
paene Cynici, qui reprehendunt et inrident, quod ea, quae turpia
non sint, verbis flagitiosa ducamus, iila autem, quae turpia sint,
nominibus appellemus suis».

61) G. Basta Donzelli, art. eiN (supra n. 59), p. 34, inclut egalement
Satyros parmi les auteurs de &aooxat. En fait, la perspeetive de eet auteur
de ßlot n'est pas neeessairement la meme que eelle de Sosicrate ou Sotion.
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Dans le meme ouvrage, I 148, il n'hesite pas a rejeter per­
sonnellement le cynisme:

«Cynicorum vero ratio tota est eicienda; est enim inimica
verecundiae sine qua nihil reetum esse potest, nihil honestum».

Au groupe hostile au cynisme appartenait au moins Pane­
tius, la source de Ciceron 62). Mais nous avons la chance, gräce a
Diogene Laerce, de connaitre egalement le nom d'un des parti­
sans de l'autre tendance, Apollodore de Seleucie. En VII 121, en
effet, on peut lire: xvvleiv 'f'av'fov ('fav O'ocpOV) 63). elval Yclf! 'fav
XVVlO'/-lav m)v'fo/-lOV ln'aee'f~v OCJOV 64), Wt; 'AnoAAOCJwf!0t; Iv 'ffj
'Hfhxfj.

Cet Apollodore etait condisciple de Panetius chez Diogene
de Babylone. 11 avait ecrit un ouvrage intitule Ai eit; 'fcl ClOY/-lam
eiO'aywyat dont on sait qu'il comportait au mOllS une Ethique et
une Physique 65). Or, il se trouve que l'expression 'fav xvvlO'/-lav
m)v'fo/-l0v ln'aee'f~v oCJov, nommement attribuee a Apollodore en
VII 121, se retrouve mot pour mot sans indication d'origine
dans la doxographie cynique generale en VI 1°4: öfhv xal 'fav
XVVlO'f-lOV eielJxaO'l m)vw/-l0v In'aeB'f~V oClOv. C'est donc le signe
qu'Apollodore est un des auteurs qui se cachent derriere la doxo­
graphie cynique generale.

En outre, le nom d'Apollodore revient seize fois dans le
chapitre sur le stoIcisme, quatre de ces citations etant empruntees
a l'Ethique 66). Apollodore est donc bien une des sources im­
portantes du chapitre sur le stoicisme et, a notre avis, egalement
du chapitre sur le cynisme.

Remarquons encore que dans un passage du premier livre
de ses EiO'aywyat, cite par Diogene Laerce (VII 39), Apollodore
distingue dans la philosophie trois parties qu'il appelle des
'fOnOl; or, en VI 103, c'est-a-dire dans la doxographie cynique

62) Cf. M. Pohlenz, Die Stoa. Tome II: Erläuterungen<. Göttingen
1972, p. 84 (ad I 155, 19)·

63) La meme formule se retrouve chez Stobee, Anthologium II 7, II s;
t. II, p. II4, 24-25 Wachsmuth: KV'llLsLV Te TOV aorpov MyovatV, laov <ÖV) Tep
rnLJ.d.vuv Tep 1<.VVLaJ.Lep, OV J.LTrv aorpov oVTa lvde~eaf}aL TOV 1<.VVLaJ.L0v.

64) Sur ce theme, voir V.Emeijanow, «A note on the cynic short cut
to happiness», Mnemosyne XVIII (1965) 182-184.

65) D.L. VII 39: 1<.al 'AnoAJ.66weo~ 6 vErpLJ..Ao~ev Tep nec!J1:cp TWV el~

Ta ÖOYJ.LaTa elaaywywv. Deux fragments conserves par Diogene Laerce
(VII 54 et 64) invitent apenser que cette Introduction comportait egalement
une Logique.

66) D.L. VII 102, II8, 121, 129.
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generale, c'est le mot rono~ qui est employe par Diogene Laerce:
rol' Aoyt"Ol' "al rol' qJvat"ol' ronol' neetateeil', de meme que dans
le chapitre sur Ariston de Chios (VII 160): rol' -ce qJvm"ol' ronol'

\ \ '] \ ~, 67)"at rol' ll.oyt'XOl' al'71eet .
Ce ne sont la certes que des indices, aussi est-ce avec une

extreme prudence que nous formulons l'hypothese suivante:
Apollodore de Seleucie pourrait etre la source mediate du point
de vue adopte par Diogene Laerce dans le chapitre sur le cynis­
me, quoi qu'il en soit des intermediaires divers, tels les auteurs
de ()ta{)OXa[ que mentionne G. Basta Donzelli 68). Son Ethique
devait, de par son caraetere scolaire, interesser les doxographes 69).
C'est donc peut-etre dans cet ouvrage aussi que pour la premiere
fois a ete attribue aDiogene le Cynique le syllogisme sur la loi.
Ainsi Apollodore serait present derriere les doxographies cyni­
ques, la doxographie stoicienne (VII 11 7-1 3I) et le paragraphe
doxographique consacre aAriston de Chios (VII 160).

Peut-etre convient-il a la fin de cette etude d'en rappeier les
principales conclusions. Nous avons essaye de montrer que le
syllogisme sur la loi etait un syllogisme stoicien attribue atort a
Diogene le Cynique dans la doxographie que lui consacre Dio­
gene Laerce. Il n'est que l'echo d'un ensemble de syllogismes
sur la loi et la cite dont l'auteur est vraisemblablement Cleanthe.
Pour rendre compte de la presence du passage dans la doxo­
graphie de Diogene, nous proposons deux hypotheses : ou bien
il y a eu, aun moment quelconque de la tradition, une confusion
entre deux Diogene, celui de Sinope et le Stoicien de Babylone,
ou bien on a volontairement annexe aune reflexion de Diogene
un syllogisme stolcien. A titre de simple hypothese, nous sug-

67) Il n'est pas impossible qu'Apollodore soit egalem~nt d~rriere la
liste des oeuvres de Chrysippe conservee par Diogene Laerce VII 189-202,

car le classement suit une repartition par .01Wt.
68) Art. ciM (supra n. ~9), p. 34
69) Voir M.Pohlenz, op. cit. (supra n. 46), t. I, p. 181: «Ähnlich war

wohl aber auch Diogenes' Handbuch der Dialektik angelegt, und sein
Schüler Apollodor von Seleukeia schrieb eine <Einführung in das Lehr­
system), dessen Teile als <Handbuch der Physik) und <der Ethik> zitiert,
viel gelesen und sogar kommentiert wurden. (...) Diese Bücher vermittel­
ten der späteren Doxographie in bequemster Form die Kenntnis der alt­
stoischen Lehre. In den Zitaten werden neben den Verfassern dabei oft die
älteren Schulhäupter genannt, weniger um Abweichungen als um Über­
einstimmungen zu berichten. Diese Männer wollten eben nicht ihre eigenen
Anschauungen, sondern die der Schule vortragen, und beriefen sich auf die
Autorität der Gründet».
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gerons qu'il pourrait s'agir d'un Stoicien favorable a la filiation
cynisme --+ stokisme, en l'occurrence du seul representant que
Diogene Laerce cite de cette tendance: Apollodore de Seleucie.
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